
18 mai 2026
Informations futurs 1P



Bienvenue à l’ESOL : 26-27

• Directeur Michele Cherubini

• Doyenne cycle 1 Valérie Benselin

• Doyenne 5-6P Aline Hengartner

• Doyen 7-8P Christophe Hall

• Doyen cycle 3 Daniel Nikles

• Doyenne pédagogie différenciée Cécile Rossier

• Doyen administratif Damien Girod



Un établissement scolaire sur trois lieux





Horaires 1P : trois demi-journées et 1 jour
Leysin Le Sépey Les Diablerets



Absences – congé - communications

Congé joker (6 demi journées)

à adresser à l’enseignante 48h 
avant

Dès 1 jour absence 

à adresser à la direction 





LEO : Loi sur l’enseignement obligatoire

A R T . 1 2 8  D E V O I R S  D E S  P A R E N T S

. Favoriser le développement de l’enfant, le soutenir dans sa formation.

. Respect des rôles.

. Assister aux séances.

. En dehors du temps scolaire, l’enfant est sous la responsabilité de ses parents.



LEO : Loi sur l’enseignement obligatoire

Art. 5  BUTS  DE  L’ECOLE

• Assurer l’instruction des enfants.

• Viser l’égalité des chances.

• Exercer ses facultés intellectuelles, 
manuelles, créatrices et physiques.

• Former son jugement et respecter les 
autres, s’insérer dans le monde social, 
professionnel et civique.



Attentes de l’école

• Attentes de l’école
Enfant autonome au 
vestiaire et aux toilettes.

Se tenir informé du 
programme de la classe.

Contacts téléphoniques 
7h à 19h en semaine



Portes ouvertes 
mardi 23 juin 2026

• Les Diablerets 12h55 – 14h25

• Leysin   12h35 – 14h05

• Le Sépey   12h45 – 13h55

• Une soirée d’information sera organisée à la rentrée scolaire.



Personnes ressources
Infirmière scolaire Muriel Longet

Médecin scolaire Eva Rickley

Educatrice en milieu scolaire Noémie Kornfled

Psychologue Ramzi Alem

Psychomotricien Stéphane Ciompi

Logopédiste Julie Bourquin

Médiateurs - enseignants spécialisés – enseignants appui…



Conseil d’établissement
• Conformément à la Loi Scolaire, l’AISOL a mis en place un Conseil 

d’Etablissement qui concourt à l’insertion de l’Etablissement dans la vie 
locale. 

• Celui-ci appuie l’ensemble des acteurs de l’Etablissement dans 
l’accomplissement de leur mission.

• Il permet l’échange d’informations et de propositions entre l’Etablissement et 
les autorités locales, la population et les parents d’élèves.



Questions :
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